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ANNEXE  2 : FICHE DE POSTE 

 
Missions principales : 
Le chef de projet régional/Coordonnateur régional Grand Est : 
- Assure le suivi des désignations et l’animation des référents handicap dans les établissements de 

santé du Grand Est. Il propose le cas échéant, un plan d’actions détaillé de la démarche régionale de 
soutien à la nomination des référents handicap dans les établissements de santé, 

- Effectue un bilan annuel du déploiement de la démarche et assure le suivi des actions mises en place, 
des indicateurs d’activité et la réalisation du rapport d’activité annuel, 

- Réalise une cartographie régionale en s’attachant à recenser et décrire les missions constatées des 
référents handicap en établissement de santé désignés (cf enquêtes déjà réalisées aux niveaux 
régional et national), 

- Participe aux partages de pratiques/expériences quant aux missions des référents handicap en GE et 
les accompagne dans l’exercice de leurs missions (suivi activité/actions, montée en compétences, 
ressources …), 

 
En lien avec l’ARS Grand Est :  
- Il organise et prépare les travaux visant à suivre ce déploiement au niveau régional, 
- Il propose les orientations stratégiques régionales et/ou territoriales souhaitées en vue de la mise en 

place des actions par les référents handicaps 
- Il propose des actions de communication sur la mise en œuvre de cette coordination régionale.  
 
 
Missions annexes : 
Afin d’organiser et structurer le réseau régional de référents handicap, il assure notamment : 
- le recueil des besoins de soutien et d’accompagnements,  
- la création d’outils communs, l’élaboration d’un bilan d’activités partagé (socle commun), de 

référentiels, l’organisation de formations/sensibilisations, de séminaires, l’organisation d’une journée 
régionale dédiée au référents handicap du Grand Est… 

 
 
Le chef de projet régional effectue ses missions sous l’autorité du Directeur général de l’établissement de 
santé de rattachement. Il veille à associer à la réflexion les personnes en situation de handicap, leurs 
aidants, en particulier en prenant l’attache des associations et représentants des usagers du Grand Est. 
Il s’attache également à se rapprocher des acteurs du secteur médico-social pour éclairer la construction 
de réponses adaptées et coordonnées en termes d’accompagnement du parcours de soins des personnes 
en situation de handicap. 
 
Compétences / profils attendus :  
- Gestion de projet  
- Connaissance du secteur du handicap 
- Bonne connaissance de l’organisation des systèmes hospitalier et médico-social 
- Aisance rédactionnelle 
- Aisance orale/qualités relationnelles,  
- Rigueur et sens de l’organisation  
- Autonomie et disponibilité  
- Compétences techniques : animation de réunions, outils bureautiques (Excel, Word), informatique, 

réseaux sociaux  
 
Organisation : périmètre régional, Grand Est  
Quotité de travail : temps plein-1 ETP 
Contraintes du poste : déplacements régionaux fréquents, flexibilité horaire 
L’ARS sera consultée pour avis sur les candidatures au poste de chef de projet régional des référents 
handicap. 


